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Pithiviers Vivre sa ville

Les nageurs
vont devoir attendre
La piscine découverte de Pithiviers-

le-Vieil sera une nouvelle fois inutilisable en 2017.
La nouvelle a été confirmée hier matin par le maire
(et président du Cœur du Pithiverais), Michel Picard.
Six mois ne suffiront pas pour obtenir toutes les
autorisations administratives et pour réaliser le
chantier de réfection. Une coque en inox doit être
installée et des jeux d’eau remplaceront la
pataugeoire. Les vestiaires seront refaits. Les nageurs
pourront de nouveau profiter de la piscine à l’été
2018.

QUOIDE
N’ŒUF

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ■ La première intercommunalité créée dans le Loiret disparaîtra fin 2016

Une page se tourne pour les pionniers

Stéphane Boutet
stephane.boutet@centrefrance.com

J eudi dernier s’est tournée
une page d’Histoire des col
lectivités territoriales du Pi
thiverais. JeanClaude Bou

vard a présidé le dernier conseil
de la Communauté de commu
nes de Beauce et du Gâtinais
(CCBG), la première intercom
munalité créée dans le Loiret.
Le 1er janvier 2017, la CCBG fu
sionnera avec Le Cœur du Pithi
verais et le Plateau beauceron,
qui constitueront la Commu
nauté de communes du Pithive
rais.

Onze communes,
seulement, au départ
L’émotion était palpable chez

JeanClaude Bouvard, Guy Gri
vot et Francis Péron, qui fai
saient partie des pionniers de
1993. Ils ont siégé sans disconti
nuer pendant vingttrois ans.
G u i g n e v i l l e , B o n d a r oy e t
BouzonvilleauxBois, leur com
mune respective, faisaient par
tie des onze villages de l’arron
dissement qui se sont lancés
dans l’aventure (avec Bouilly
enGâtinais, Boynes, Escrennes,

Estouy, Givraines, Marsainvil
liers, Ramoulu et YèvrelaVille).
Sept autres communes sont ve
nues les rejoindre quelques an
nées plus tard.

« C’est un peu difficile pour
moi », confie JeanClaude Bou
vard, premier viceprésident
lors de la création de la CCBG,
puis président à partir de 2001.
Le maire de Guigneville tient en
premier lieu à rendre hommage
à Paul Masson, premier prési
dent intercommunal. Celui qui
était alors sénateurmaire d’Es
touy « a réussi à l’époque à
nous fédérer malgré sa réticen

ce sur le bienfondé de la loi
préparée par JeanPierre Sueur,
alors ministre, qui permettait
aux communes de se réunir en
communautés ».

« Les investissements sont
coûteux, les ressources rares.
Nous ne pouvons plus agir en
ordre dispersé […]. Coordonner
nos efforts et les concentrer sur
quelques grands programmes,
telle est notre ambition », disait
en 1993 Paul Masson. La coordi
nation a été réussie. Jean
Claude Bouvard liste un nombre
important de réalisations : un
groupe scolaire intercommunal

à Estouy, un restaurant scolaire
à ChilleursauxBois, un gymna
se intercommunal à Ascoux,
deux accueils de loisirs, une lu
dothèque itinérante… et des zo
nes artisanales et industrielles,
dont, bien évidemment, la Zac
SaintEutrope, à Escrennes.
« Cette zone d’activités nous
mobilise depuis 2001. Deux ter
rains sont déjà commercialisés
et des promesses de vente sur
36 hectares sont signées ou en
passe de l’être », rappelle Jean
Claude Bouvard, fier du travail
accompli.

Le président de la CCBG ne

veut néanmoins pas tirer la cou
verture à lui : « Je remercie tout
particulièrement les personnels
successifs qui, tout au long de
ces vingttrois années, ont su
entourer les élus de leur profes
sionnalisme exemplaire. Les ef
fectifs sont passés d’un à plus
de vingt agents, au fur et à me
sure des prises de compétence.
Je remercie également tous les
élus. L’intérêt général a toujours
guidé nos propositions. » C’est
une réalité. L’état d’esprit au
sein de la CCBG pouvait être
cité en exemple, le respect entre
élus permettant de mettre de
côté les – rares – désaccords.
C’est un peu le sens du discours
du premier viceprésident, Marc
Gaudet, qui a chaleureusement
remercié JeanClaude Bouvard
pour l’action menée.

Épanouissement
Le 1er janvier, la CCBG va se

fondre dans une plus grande
structure. Il faut espérer que
cette volonté de travailler en
semble perdure : « Le but uni
que de notre future communau
t é d e c o m m u n e s e s t
l’épanouissement de tous. Nous
ne pouvons être forts person
nellement qu’en étant soudés »,
pense JeanClaude Bouvard. Les
trois pionniers de 1993 seront
encore de l’aventure, au contrai
re de quelques conseillers qui
doivent malheureusement
abandonner leur poste, en rai
son d’un quota de places infé
rieur attribué à certaines com
munes. Ainsi va la vie d’élu… ■

Jean-Claude Bouvard, Guy
Grivot et Francis Péron
étaient de l’aventure
lancée par Paul Masson
en 1993. Ils auront siégé
durant toute l’existence
de la Communauté de
communes de Beauce
et du Gâtinais.

DEPUIS 1993. Jean-Claude Bouvard (à droite) a été vice-président de la CCBG de 1993 à 2001, puis président.

Deux cadres mis à l’honneur
À l’issue du dernier conseil com-
munautaire, Jean-Claude Bouvard
a tenu à mettre à l’honneur deux
pièces maîtresses de la CCBG : Ja-
mes Bruneau, directeur général
des services, et Anthony Brosse,
responsable des services techni-
ques.

Les deux hommes, qui ne peu
vent pas à la fois être élus et
agents dans la même collectivi
té – James Bruneau est maire de
Sermaises et Anthony Brosse
deuxième adjoint au maire de
Pithiviers –, ne font pas partie
de l’organigramme de la future
Communauté de communes du
Pithiverais.

James Bruneau, qui deviendra
exclusivement directeur général
des ser vices de la Plaine du
NordLoiret le 1er janvier, a pas
sé dix ans à la CCBG après une
carrière au sein des services de
l’État. « Durant ces années,
nous avons formé un véritable
tandem qui avançait dans la
même direction […] Comme un
symbole, l’activité de la CCBG
s’achève par la vente de plu
sieurs terrains au sein de la
zone d’activités SaintEutrope,
un projet pour lequel tu t’es ô
combien investi… », a tenu à
souligner JeanClaude Bouvard.
Les deux hommes vont pouvoir

continuer à travailler ensemble,
en tant qu’élus.

Arrivé alors qu’il n’y avait
que quatre agents
Anthony Brosse est arrivé en

2004 pour assurer la responsa
bilité du service assainissement
noncollectif. Il n’y avait à l’épo
que que quatre agents à la
CCBG. Il a, au fil du temps, pris
la tête des services techniques.
« Tu as choisi de donner un
nouveau cap à ta carrière pro
fessionnelle. Je te souhaite bon
ne chance dans tes nouveaux
défis », a conclu JeanClaude
Bouvard. ■

Trésorerie : les élus ne veulent pas
aller à Malesherbes
Les élus des trois intercommunali-
tés appelées à se regrouper dans
la future Communauté de com-
munes du Pithiverais (CCP) ont
unanimement refusé le rattache-
ment de la collectivité à la Tréso-
rerie de Malesherbes.

Ce transfert vers Malesherbes
est voulu par la direction régio
nale des finances publiques, qui
veut rééquilibrer le volume de
travail entre les différentes Tré
soreries. À l’heure actuelle, seul
le Plateau beauceron est ratta
ché à Malesherbes. Le Cœur du
Pithiverais et la CCBG dépen
dent de Pithiviers.

Les présidents des trois com

munautés de communes, Jean
Claude Bouvard, Michel Picard
et James Bruneau, ont été reçus
par les responsables du pôle
gestion publique et la direction
régionale des finances. Ils esti
ment que le rattachement à Ma
lesherbes est « incohérent », le
siège de la future CCP se trou
vant à quelque 300 mètres de la
Trésorerie de Pithiviers ! Ils met
tent en avant les problémati
ques d’accessibilité pour les ré
gisseurs et les usagers, ainsi que
la question de la sécurité (trans
port de fonds).

Le préfet est invité par les élus
à prendre position. ■

LA CHANTEUSE RÉSERVE DES TITRES INÉDITS POUR LES PITHIVÉRIENS

CONCERT. Une ovation pour Yavanna. Dimanche
aprèsmidi, le public du bar La Porte d’Orléans a ré
servé un accueil des plus chaleureux à la chanteuse
Yavanna. Auteure de tout son répertoire, elle a ré
servé des chansons inédites à ses fans pithivériens !
Yavanna chante depuis huit ans. L’artiste a trouvé
son propre style dans un joyeux mélange de rap, de
rock, de zouk et même d’électro. Un mélange parti
culièrement tonique. Son troisième album est an
noncé pour la fin de l’année 2017. Le public a parti
culièrement apprécié le beau duo réunissant
Yavanna et le jeune chanteur Justhib sur le titre
Laissemoi t’emmener. ■


